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La séance est ouverte à 18 h 35. -- 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour est adopté. --- -_L_---.-- 
LA SITUATION DANS LES TERRXTOIRES ARABES OCCllPES 

LETTRE DATEX DU 11 DECEVRW 1987, ADRESSEE A[J PWSIDENT DU 
PAR LE REPRESENTANT PERWNEKT DU YF..N DEMOCRA’I’IQIJE AUPREC 

DLS NATIONS UNIES (S./19333) 

Le PRESIDENT (interprétation du russe) : Conformériont --- 

CONSEIL DE SECURTl“? 
DE L'ORGANISATION 

à la décision prise 

à la 2770e séance, j’invite le représentant de l'Organisation de libération de la 

Palestine à prendre place à la table du Conseil. 

Sur l'invitation du Président, M. Al-Kidwa (Orqanisation de libération de la --AP- - . ..-4 - e-e--- - -* - -- 

Palestine) prend place à la table du Conseil. ---- - --- -v-.-m-- _-- -..---- 

Le PRESIDENT (interprétation du russe) : Conformément à la décision prise 

a la 2770e shnce, j'invite ie représentant d'Tsra61 à occuper le sièqe gui lui est 

réservé sur le tâté de la salle du Conseil. 

Sur l'invitation du Président, M. Netanyahu (Israël) occupe le siège-qui lu> -- 
est rhservé suc le côté de la salle du Conseil. -Ve 

Le PRESTDENT (interprétation du russe) : Je voudrais informer les membres 

du Conseil que j'ai reçu des représentants de l'EgyWze, de la Jordanie, du Koweït, 

du Qatar, de l’Arabie saoudite et de la 

lesquelles ils demandent B $tte invités 

fn%rxftc i l’ordre du jour du Conseil. 

nt du Conseil, 

République arabe syrienne des lettres dans 

B participer au dBbat sur la question 

Selon la pratique habituelle, je mg? 

deinviter ces tepr6fmntants B participer B 

de vote, conforin~mnt aux dfspofdfticms rt inenter de Ea 

rieur provisoire du C 

i décidé. 
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Le Prhident 

=J’ai l’honneur de prier le Conseil de s&curit& d’inviter S. E. M. Clovis 

Maksoud, Observateur permanent de la Ligue des Etats arabes aupris de 

l’organisation des Nations Unies, A participer, conforrr&ent & l’article 39 de 

son rbqlement intbrieur provisoire, a la discussion de la question soumise h 

l’examen du Conseil, intitulée *La situation dans les territoire6 arabes 

occalp68’~. 

Cette lettre sera distribu&e en tant que daxmnt officiel du Canseil de 

sécurlt&, sous la cote s/19339. Si je n’entends pan d’objection, je considbrerai 

que le Conaeil dbcfde R’adreseer 0116 invitation b M. Maksoud, conformérntnt b 

l’article 39 de son réglament intgrieur provisoire. 

Puisqu’il n’y a pas d’objection, il en est ainsi dkidé. 

Le Conseil de s&curit~ va madnten8nt reprendre l’examen du point inscrit k son 

ordre du jour. 

Le premier orateor est le reprbsentant de la Rhpublique arabe syr ieme. Je 

l’invite i prendre place & la Cabfe du Conseil art b faire aa dlclaration. 
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M. AL-MASRI (Rhpublique arabe syrienne ,) (interprétation de 1 ‘arabe) : 

Monsieur le Prhfdent, je saisis cette occasion pour vous exprimer, au ncnn de mb 

dC1Cgation ainsi qu’en mon ncnn personnel, nos plus vives félicitations pour votre 

accession à la prhsiderce du Conseil de s&urité pour le mois de décembre. NOUS 

somnes certains que votre exphrience diplanatique reconnue de tous est la meil 

garantit du succth des travaux du Conseil. 

J’afmrais &qaltmnt remercier S. E. Y. Kikuchi, leAmbassadeur du Japon, 

la manihe exemplaire dont il a conduit les travaux du Conseil au cours du moi 

dernier. 

ieure 

pour 

3 

Le Conseil Cn dcuriti examine b nouveau la situation dangereuse qui r&ne 

dans les territoires arabes occupds, situation gui commande, conformhent & ses 

responsabilith, que soit mis fin h l’occupation israélienne des territoires arabes 

occuph, pour persaettre au peuple arabe palestinien d’exercer se8 droits nationaux 

inprcscriptibles et de rhliser ses aspirations nationales h établir un Etat 

indépendant et souverain 8ur son sol national de Palestine. 

Nul ne saurait ignorer les droits et les aspirations d’un peuple qui, depuis 

40 ans, est en butte au terrorisme, A la ripression, h l’oppression et a la force 

aveugle sou69 toutes leurs formes pratiqubs par les) forces d*occupation sionistes, 

nous remettant en m ire la barbarie avec laquelle les forcer d’occup&zion nazies 

~raikaient les peupler eoue leur osntrhe n&mt la Bwxihm guerre RionSSale. 

fasK?ilut~ %Ont t le thbltrs lete terrftsttee rrrbes occwph, de Gaza B le Rive 
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M. Al-Masri (Rép. arabe syrienne) 

Face aux manifestations mas::.ives et populaires dans les territoires arabes 

ocoupbs, les forces d’occupation israéliennes ont à nouveau acceotuk leur 

r&prossion. TCn effet, les armes ont dtC utiliséés, tuant et blessant des dizaines 

de manifestants fnwcents et non armés parmi lesquels on comptait des Ctudiants des 

deux sexes et un enfant de neuf ans. 

Le5 aCtiViti5 fascistes d’Israël dans les territoire5 arabes occup&s visent 

l’évacuation des habitants en créant parmi eux un état de psychose en les 

5owMant quotidiennement b aes brisades, h des poursuites, en les assignant b 

résidence, en leur infligeant des châtiments collectifs , en faisant s’effondrer les 

maisons sur leurs . lbitants afin de les forcer h la fuite et h l’évacuation. 

La poursuite dt l’occupation israélienne des terres arabes est une violation 

permamnte des termes de la Charte des Nations Unies et du droit international. Il 

y a plu5 qrav5 encore : l’occupation s’est transformk en une colonisation des 

Ces ras afin d'y installer les vaguas db inwtigrés juifs affluant en m%sse. 

Les Nations Unies ont condamn& les agissements ista&iens et la politique 

SUN~~ dans les territoires arabss occuph dans leurs mbreu5e5 résolutions, les 

detnihee en date itant les r&olutions adoptks par l*Assembl&e gén6rale au oours 

de sa prdsente sessian, dans lesquelles elle condamne, entre autres, la dkisian 

dîannexer SOxealem et le Golan arabe syrien, d8fmpaer aux habitants des 

t~titdrer rrratîes ocmfia, des f to emsrbftmts, &’ inposer dans ces tasrritoires 

% oolonfer de peqpl nt fera6liennes, deen expulser les habitants, de leur 

amt!i ta 16urr bimo, de %oumttrs aea habitante B des &lOt ntr collectifs, 

l8’6n ph6fi6nt â hN.lK% lib8rtb fOl¶d~rttab%%, f8tSBRt C!bStWh b 18 lk 



JP-EV2 S/W. 2772 
- 8/10 - 

M. Al-Masti (Rhp. arabe syriarne) 

t~Assembl6c ghérale a Bgalement condamn4 la campagne de rbpression constante 

lamie par XsraPl contre les universitbs et les instituts de formation 

professionnelle dans les terres palestiniennes accup&es ainsi que dans le5 autre5 

territoires arabes occup&s, les restriction5 inposbes aux activit&e ecadhiques des 

universitis palestiniennes et arabes par l’intervention dans les rbthodes 

d’ensaignehmt, les programes et manuels scolaires ainsi gue l’acœptation des 

kudiants et la nomination des membres du corpP ensaignant pour garantir le 

contrôle dea forces d’ocmpation militaire en violation flqrantc dt la Convention 

de Gen&re. 

Depuis ta fin du Si&lo dernier, notre r&ion est le thbâtre d’uns invasion 

sioniste, colonialiste et raciste qui a comencd en Palestine pour s*&tendre 

ensuite b toute la r&gim et vise a s’assurer le contrôle total de ses remources 

et ses richesses naturelles en raison de sa situation glagraphigue et etratbgigue 

iiqxxtante. Cette invasion, apmybe par le cohmialisme britmmfque, a culmin& 

avec l’installation d’une entiti coloniale, raciste et sioniste en Palestine, 

l’exptleion de tout un peuple de sa patrie, le privant de ses droits et conffsquant 

ses biens, le poursuivant & l’inthrieur de 68 patrie accupkr et i l’extirieur pfut 

tmter de le liquidw. 



=/3 s/W.2772 
- 11 - 

M. Al-Kasri (Rép. arabe syrienne) 

Tout cela s’est produit au grand jour, au vu et au su de tout le monde et avec la 

hCnCdiction et l’appui des forces coloniales et impérialistes du monde qui sont b 

l’origine de cette tragklie dont l’histoire n’offre pas d’autre exemple. 

Ces forces impérialistes ont fait obstruction h la recherche d’un dénouement 

jc*ste de cette tragédie qui mettrait fin complétement et inconditionnellement b 

l’occupation et qui permettrait au peuple arabe palest inien d’exercer ses droits 

nationaux inaliknables, notamment le droit de rentrer dans sa patrie, la Palestine, 

et celui de disposer de lui-même et d’établir son Etat indépendant et souverain sur 

son sol national. 

Notre peuple arabe h Gaza, en rive occidentale, au Golan, au Sud-Liban, 

n’interrompra son conbat héroïque contre l’occupation israélienne expansionniste 

que lorsque sera libbré le dernier pouce de ses terres occupées et qu’il n’aura pas 

recowré 888 droits spoliés. 

Israël tente de mettre en oeuvre son programne expansionniste et colonial dans 

les terres arabes, ffaisant ainsi fi c¶e la volonté de la ccxmnunaut6 internationale, 

de la Charte des Nations Unies et du droit international. Israël a entrepris dans 

le cadre de ce plan expansionniste et agressif d’annexer la ville arabe de 

Jéruaalam et le Golan arabe syrien et d’intensifier sa politique expansionniste 

dans les terres palestinfmner et arabes axw s. A présent, le Liban e’insbre 

dams le cadre de ce prsjet expmsfonnfet% et eaux ayant QtB 

s au profit de l@ir rlgrtion terres de la Palestine occu&e. 

Tout sela sg% e B feappf financier et 

militai&?% d%o Qoraes rtrlister intetnatimales gui emmuragent en ces31 la 

wwrsuPte de cette t les t~t~t~v~~ 

chw d’ex%wer 
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M. Al-Masri (Rép. arabe syrienne) 

La lutte contre ce réqime et contre ces pratiques fascistes symbolise à 

pr6sent le conhat de l’homne pour sa liberté, pour sa diqnité humaine et pour 

l’avenir des générations futures. 

La paix et la sCcurit.6 ne poIr ront pas r&ner dans notre rhqian, dans une 

r&qion aussi nCvralqique et tourmentée que le Moyen-Orient, avant que ne s’effectue 

un retrait total des terres palestinienne5 et arabes occupées, ni avant que le 

peuple arabe palestinien ne soit mis en mesure d@exercer ses droits nationaux 

inalfCnables, y c-ris le droit de disposer de lui-même, le droit de retour eé le 

droit d’6dffier un Etat indépendant et souverain sur 5on sol national de Palestine. 

Discourir dé- paix et de sécur i ti dans la r4g ion sans renpl ir ces deux 

conditions, c’est se gargariser de vains mots. On a b plusieurs reprises cherché b 

endiguer le Mat arabe contre l’occupation et l’expansionnisme israéliens, aux 

fins de liquider la cause palestinienne, mai5, grke b la volontk de la nation 

arab de poursuivre son combat, ces tentatives fut=ent infructueuses. 

Entre autres, il y a les accords de Camp David qui n’ont servi qu’a accroftre 

les tensfms dans la r&îar et a favoriser la oolitigue expansionniste et 

czolonfaliste deIere&. Ces accords ont eu pour r$sultat l’annexion de Jhmalem @k 

du Golan arabe ssyrim, l~lnvasion du Llban, l’occupation de sa partie sudt ces 

mcords d&ummhkent en outre IW une alliance atrat6gfcp.m entre waohinqton et 

Tel-Aviv et sur 18 de la guerre des 

&oflesr qui lui rfgcticmmr et de r6nfotmr eieif railitmfre. 

ndcsnt mttte 

oet6 un tmr 
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Le PRESIDETKT (interprbtation du russe) : Je remercie le représentant de 

la République arabe syrienne des aimables paroles qu'il m’a adressées. 

Conpte tenu de l’heure tardive, je voudrais dire aux membres du Conseil et à 

ceux qui ont 4th invités a participer à ce débat et qu’intCresaent nos futurs 

olans, que j’ai 1’ intention de donner la possibilité h deux autres orateurs de 

faire leurs dklaratfons, étant entendu que les autres représentants, inscrits pour 

participer au débat aujourd’hui, pourront intervenir demain, au cours de la seance 

qui cosmencera h 16 heures. 

L’orateur suivant est le reprksentant de l'Egypte. Je l'invite b prendre 

place b la table du Conseil et b faire sa dklaration. 

M. BADAWI (Egypte) (interprétation de l’arabe) : Monsieur le Président, 

c’est une source de plaisir que de vous voir prhider les travaux du Conseil de 

sécuriti ce mois-ci. Noue vous avons connu en tant qu’ambassadeur de votre grand 

paye dans notre capital.5 et avone suivi 155 effort% inlassables que vous avez 

déployh pour consolider les liens d’amitA& qui unissent l'Egypte et l’union 

sovi& ique. Nous s-8 pleinement convaincus que vos compkencea bien connues et 

votre vaste expkiwe reront les meilleur5 garant5 du succbe de5 travaux du 

Cowsfl. 

Je voudrais &gelenwnt, 5n cette occa5fon. expsi55r no5 vfto r5~rci55ent5 B 
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M. Badawi (Egypte) 

L’encre dans laquelle ces résolutions ont été écrites avait a peine séché eue 

les autoritis d’occupation israéliennes y réaqissaient en se livrant B une série 

d’actes coercitifs contre la population des territoires axupOs, B Gaza, sur la 

Rive occidentale ou dans la Jbrusalem arabe. En fait, l*Assemt>lée g&n&rale, dans 

sa profonde analyse de la situation, semble avoir anticipé une telle réaction de la 

part des autor i tCs d’occupation. 

L’Assemblée générale a adopté un certain nombre d’autres dsolutions qui 

traitent de la question des pratiques coercitives illégales d’Israël dans les 

territoires oocupés. L’Assemblée q6nhMle a demandé qu’Israël mette fin b 

l’occupation de ces territcires. 

Au cours des d&libérations de L’Assemblée c$néra le, 1’Eqypte a clairement 

indiqu6 sa position en dénonçant les actes et pratiques de certaines forces ayant 

une attitude tr&s bien connue en Israël et qui visent b entraver les efforts de 

paix en enqendrant la mifiance et en intensifiant la violence contre les 

Palestiniens dans les ter ri toires occupés. 

Nous avons entendu parler, ces derniers jours, A’iv&waents affligeants et 

horribles qui ont conduit au martyre un certain nombre de jeunes Palestiniens non 

atmb, qui n’ont pas d’autre choix que de manifester contre les actes de vtslence 

et d’agpreoeion per trb par les autorit d’cnzcupntion. Cettt9 vfalence et cette 

effusfcm de sang t9e peuvent que sshgnffier que ces forces en Ssrall ont d&cid& %e 

cbirft la v~îe de la rbpresrion et du terrort csntrr Ir papwlatium des 

C0tte vofff n0 matait en mm ~848 

inftif c SI seagit phst le force brutalff et de 

fcxae et le vioPmoe offrent le 
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M. Rr hwi (Egypte) -. 

conscience alors que toLs ces actes sont commis sous leurs yeux. La situation qui 

se d&gtade dans les territoires arabes occupés exige gue nous prenions tous une 

position ferme, qr&e b laquelle il serait possible de dissuader les avocats de 

l’intransigeance, de la violence et de l’oppessfon, une position gue devrait 

adopter tous ceux cpi sont respectueux des droits de l’homme partout, quelle que 

soit la race ou la croyance. 

Indubitablement, il incombe h toutes les orqanisat ions internationales et a 

toutes les personnalit&4 Cminentes, actives dans la défense des droits de 1 ‘hornne, 

de faire face a toue ces actes cormnis dans les ter ri toircs occupbs, car i 1s sont 

contraires h toutes les normes et b tous les instruments internationaux, dont le 

plus inportant est 1s quatriéme Convent ion de Genkve re lat iv@ b la protection de8 

personnes civiles en temps de guerre. 

Il y a trbo longtenyw, l*Egypte a avert f que l’inpasse dans laquelle se 

trouvent les efforts de paix est lourde de manaces et risque de conduire h une 

oituatfon explosive dans les territoires occup&~ Les év&iernents récents 

t/mignent de la justesse de lganalyse de l’Egypte. AlOrS que las territoires 

0ccupQs connaissent le soul&vemnt populaire contre les pratique des autorités 

dtoccupatfon, ltEgypte est csnvafncue qua ni la violence ni ltoppree8ion ne 

eauraient brirer la vhxké de r&sPfster du peuple paleet hien. Bfem au cotera ire, 

etlhs ne peuvent que l@fncfter ir se livrer dervantaqe a c9eer actes de r4heame 

COntre lt0ciaqtati43ri et le terretri 
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M. Radawi (Egypte) 

Le recours b d’autres effusions de sang, A l’oppression, A la force ou A la 

violence ne permettra pas de stabiliser la situation qui ne cesse de s’agqraver. 

Seul le retrait total d’Israël peut mettre fin A cette situation. Fntre-temps, la 

Puissance occupante doit mener une politique qui puisse redonner confiance b la 

population des territoires occupés et la persuader de la sincérité de l’attitude de 

la socihté israklienne b l’hgard de la paix. 

La convocation d’une conférence internationale devrait être acceptée par 

Israël, car c’est le seul rrroyen de faire la paix et de lui perme ttrt de nhgocier 

avec toutes les autres parties arabes sur la base des principes convenus par la 

comnuMuté internationale. Cette conftkence constituerait la meilleure garantie de 

1’Ctablissement de relations stables, fructueuses et constructives de coopération 

et de bon voisinage entre tous les peuples du Moyen-Orient. 

L’Eqypte escompte que le Conseil de sécurité s’acquittera de ses 

responsabilith en mtibre de maintien de la paht et de la s&curité intarnat ionales 

en r6aff irmant les r6solutions qu’il a adoptks sur la situation dans les 

territoires azcu~ée et en r&af firent que la puissance dOoctxpation israhli@nrW 

doit appliquer strictement les dispositions de la Convention de C?en&+tre concernant 

la protection des personnes civiles en temps de guerre. Israël doit renoncer A 

tirer sur les jeunes Palestiniens dhrmbs et & tous autres actes de violence A 

leur encontre. il de skurid doit exiger qu’fsraiil renone& b ces actes. 

que le Censefl de s&mrfté doit s’acquitter de ses 

nagbilftb devant une situation 6wei grave, sfnm lea m&xxîds dfecwpatfm 

pour rerhnt mm9 ftw qu~slllus usent oont inutx lmre 

ue?no, RQu% învi 
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M. Salah -(Jordanie) a-- 

dt&fis que représentent plus d’une question importante qui menace la paix et la 

sécur i ti int trnat tonales. 

J’exprime également mes remerciements et ma reconnaissance h votre 

pr&&cesseur, 1’Ambassadeur Kikuchi, du Japon, pour la manière exemplaire dont il a 

pr&si& le Conseil le mois dernier. 

Je souhaite en outre exprimer ma gratitude aux me&res du Conseil de s&curith 

pour avoir permis à ma déléqation de participer aux délibérations du Conseil SUT lt 

point intftulh “La situation dans les terri tofres arabes occupés”. 

Des protestations se sont élev6es dans le monde entier lorsqu’Tsraë1 a envahi 

le Liban en 1982. A l’Cpoque, ces pratestations ont it6 reflbtées - h juste 

titre - dans la presse mondiale qui a dévoflC les vis&es expansionnistes qui 

sous-tendaient cette invasion d’Israël et les conséquences néfastes qui en 

r&sultaient. Face h ces protestations, Israël a cherché, en coop&ation avec ses 

amis et 8es allfbs, h faire disparaître le problBrw+ de la Palestine et la aitoat ion 

qui s’aggrave sans cesse dans les territoires arabi?s occu~6s de la une des 

journaux, et tnêsm B enpêcher leur examen par les milieux diplanatiquas 

internationaux. DB but d’Israël était d’bviter que ce problQma et cette situation 

qui s’aggrrve ne soient mis en relief, dS6viter qu*fwraël fasse parler de lui en 

tant que puimmce occupante et a*Qviter Que lSattontion se porte sur ses pratiques 

ce politfqu B lt&arU des citoyens arabes dans ces territoires, sur le raie 

nufofi9le qu’il jcwe en exploitant la sttustf.an dans la r ion Uu rmyen4W ient et 

cwr les efl?ets nbfa em de mm actes mur la peix et la ut t ti internat icnalem. 
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M. Salab (Jordanie) ---- ..--- 

perphtuer son annexion des territoires arabes. Ses d irigeants soudai tafent 

résoudre les problémes auxquels Israël &tait en butte tout en maintenant Israël en 

tant qu*Etat occupant et en intensifiant son occupation au lieu d’y mettre fin. 

Les diriqeants d’Israël ont donc commencé d’inputer les problémes - dont le 

plus important est la désobéissance civile qui se manifeste actuellement sur la 

Rive occidentale et b Gaza - h des facteurs et des raisons ext&rieurP. Le 

représentant d’Israël s’est efforcé de le faire au Conseil vendredi dernier, lors 

de la premiére réunion du Conseil consacrbe B l’examen de la situation dans les 

territoires arabe5 occupk3. Il a expliqué que la résistance ar+be A l*occupation 

était le r6sultat d’une incitation extérieure. Le representant d’Israël est allé 

plus loin en insultant b l’intelligence des membres du Conseil et a lerir 

connaissance apl;rofondie des faits du conflit arabo-israélien en d6c. .:sa;lt que ces 

actes israhliens, coma l’assassinat et l’q>pressfon brutaux, sont admissibles en 

vartu des principes du droit international. Nature llemnt , il n’a pas identifih 

ces principes. 11 a simplement cité des exemples d’tictes de violmce cmparalulas 

qui S’ittaisnt produits dans plusieurs pays et que le Conseil de s&curfti n’a pas 

examin65. 11 a fort comod#ment oubli8 qu’aucun Ue ces Etats n’occurw le 

territuire dYautre$ Etats et ne danaine un autre peuple darpuim plus de 20 ans de la 

faqm la plus haineuse qui soft. Xl a fort c nt oublli que Pffa, fonctf~~ 

les plus fsndammtoler du Con il de s6curfd oonsristtiint b maintmîr fa paix et la 

rsbcurft4 internatfonale~ et b disruadtrr le6 Ethtm 8gressifs qui ns oant pmo &Prie 

i#, et ButIoratil et leAfrique du Sud sont les deux ewlm Etats auxquels 

iqwl une tel16 scription. 
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M. !%lah (3otdanie) --II- 

Les metires auront certainement compris la signification de la dhclaration du 

représentant d’Israël : il voulait dire que la situation sur la Rive occidentale et 

A Gaza comprend des actes légitimes de résistance, qu’elle est une question interne 

relevant de la comphtence d’Israël et qu’elle est instiquée de 1’étrangf.r par 

d’autres parties rhionales qui poursuivent leurs propres Vis&es. 

TOUS les memres connaissent la sagesse conventionnelle qui fait que 

l’cippresseur peut toujours utiliser un pr&texte quelconque pour justifier son 

opge ssion. Israël utilise ainsi tout prétexte pour justffier ses actes brutaux 

d’q>pression contre la population civile des territoires arabes occupés. Qu’il me 

soit permis de dbcrire briàvemnt Sa situation réelle qui prCvaut. 

Pendant longtemps, le peuple arabe palestinien, souffrant sous l*occupation, a 

6th frustrb et humilL& en raison de la tendance manifeste d’Israël, notamment ces 

deux dernihres années, B renforcer son annexion des territoires arabes occupés. 

Les jeunes Palestiniens qui n’ont jamais connu que lsoccupation ont conmkench B 

perdre tout espoir de pouvoir acc&der A la liberté et de pouvoir se ltbker des 

humiliations que lui i-sent la domination et l*h&génronoie &trang&res. tes 

mer&res Jugeront des profonds sentiments d’amertume ressentis par les Palestiniens 

en se rappelant la triste situation odfeursre qui d&coule de toute %aafnatfm 

Btrangke. Cependant, la situation actuelle est m pire compte tenu de lo 

ctuaut& et de la brutalit4 de l@omupation ietr#lfennae, qui tuurp 

l*occu~tion 6trangbre olamique en raimon de63 efforts êaito syst 

frftuelle et ghysique du JM@B 

internationaux au oujet de la gravit4 et 
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C’est pourquoi les étudiants ont manifesté h Gaza, Naploust et Rhan Yunis et 
dans les universites de la Rive occidentale, et que les citoyens de ces raisons ont 

iqalement manifesté contre l’occupation quels que soient les rCsultats directs de 

leurs manifestations, qu’ i 1 s’aq isse 4’“accident” prCn&dfté ou non. L’ inportant 

est que le peuple palestinien sous occupation a fort bien compris que tout acte 

israélien cotait un acte d’aqressfon cormnis contre lui. Il est possible que ce soit 

ce qui ait causé l’incident au cours duquel un colon israilfen a bté poiqnardd b 

Gaza il y a deux jours, Un tel acte est le dsultat de la politique colonialiste 

dlIsraël. Israël a confisqué un tiers de Gaza, habité par 650 000 Arabes, dans une 

région qui ne tibpasst pas 370 kilométres Car&s. Il est probable que ce colon vive 

sur une terre qu’il exploite mais qui appartient b un citoyen palestinien qui en a 

été expulsé par Israël soit pour le forcer h aller travailler dans les usines 

israéliennes soit pour en faire un chômeur. 

Cette anomalie a été rbcenment soulign&e par le Ministre des affaires 

Qtrangbres d*Israäl lorsqu’il a cmmtent& les Bv&nemtnts. Quiconque pense c#.ae la 

cause de l’effusion de sanq sur la Rive occidentale et & Gaza est un incident 

s6par0 ou le r&sultat d’une instigation externe commet une grave erreur. Ces 

&&neswnts sont le résultat de l’ocoupation isra(.?.ienne qui persiste ainsi que du 

caPportement et des pratiques d’Isrs&l qui cherche a coneolider son occupation. 

Gaza et La Rive cxcidentals sont en proie a une rhvolte populaire toujouts plus 

rtmte et qui est l@expreSeion du rej6t de 1’oCcupetfOn. 

Cela a 6tb contfrrrPB r Ab&s Ebm, anefen Minietre d af fa ires btra m+re5 

cvrî%rai& loregu’il a a4c : 
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contre l’occupation et le meurtre de civils palestiniens ils voient une menace a la 

skxrith israélienne. C’est pourquoi les forces israé!.iennes ont ouvert le feu 

aveuglément contre les manifestants. Jusyu’ ici plus de 10 civils ont &t6 tués, 

dont la plupart sont des enfants, et des dizaines ont &ti? bleseés. Des centaines 

d’autres ont Cte arrêtes. Les Isra&lfens ont utilise des hélicoptkrcs, des camions 

et diverses armes pour intimider et terroriser la population civile. Même les 

hi5pitaux et les ambulances n’ont pas bté 4pargths par l’agression israélienne. 

Des étudiants et des fcmnes sont tombés victimes b Khan Yunis, le village de 

Nahalin et dans les camps de téfuqik de Balatta, Azza et Jabalia. 

voici un extrait de 1’Aqence Frame Press, en date du 9 dkzembre, relatfE à la 

situation dans le camp de Jabalia, qui semble être en situation de révolte : 

“Aux pierres et aux cris lane pour obtenir la liberta il a bté r&pondu 

par des tirs de mortiers, tandis qu’un soldat ieraalien criait %aintenant le 

sang va couler’ et que les forces iora0liennee btaient nkobilir&es prie de la 

mosgukt et de lehôpital. Soudain, une vieille fenmw a ccwwnci A dbchirsr ses 

vêtements, b pleurer et B lever les mains vers le ciel, criant ‘un de mes fils 

vient de tomber en martyr’. Le garçon, Hatem Assis venait dfêtrs blessé & la 

tête par une balle tirde par une unitri isra(slienne fnstall&e sur le toit de 

1’4cole Fallouja. Cela avait QG pr&cddd par le martyre d’un autre jeune, 

Raid Shehsdeh, &4 de 20 ans: 

Le tappxt continue ainsi et Bonne une fdhe de la t taion qui prbvaut a Gaza, 

où lu5 Mat64 lr~ra4lfens ont ouvgrt le feu 5ur lee mantf?eotanto en dehor@ (9s 

1@ ital de Gar~a. 
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Selon les propos recueiUis par ReUterS auprhs de personnes travaillant pour 

des organismes de secours international, le 9 dicembre, neuf enfants palestiniens 

au moins qui ont CtB blessés, y compris deux fillettes - de 10 et 13 ansr 

respectiveent - qui ont aû être transportAs a l’hôpital. Le même scCnario se 

rép&te continuellement dans plusieurs villes de la Rive occidentale et les camps A@ 

réfugiCs palestiniens. L’incident le plus récent s’est produit aujourd’hui, & 

midi, dans la ville de Rhan Yunis, où les forces israéliennes on tué un adolescent, 

Hassan Abu Jarun, et blesd si.~ autres jeunes. 

Au regard d’une situation aussi explosive, nous estimons qu@il est nkessafre 

de rappeler une fois de plus que si le Conseil de s&cutibC veut vraiment FCserwr 

sa crédibilftb et son prestige et s’assurer la confiance des peuples épris de paix 

du monde dans notre organisation internationale, il devrait examiner le coeur du 

probléme et en dkterminer scientifiquement la cause et les effets. L% vrai 

probl&me ne rieide pas dam les actes l&gitlrws de rlofstaiice des hrah5 contre 

IsraiJl ni dans la rbaction illégale d*fsraihl a ces actes de r/eistance. Le 

ptoblhm fondamental vient plut& de l’occupation îsra&lfenne des territoires 

arabes et de la volont d’Israël d’annexer ces derniers, aprbs les avoir vidb de 

leur population. Isra$l a cxmmtencb cette politique en 1967, lœsqua il a annexi la 

ville arabe d*Al Qods et par la suite lorsqu’il a anneA le Golan en 1981. C*t~rt 

en interprétant ainsi la situation que le Conseil sera t6ellemnt a itm de 

cxmprendrcs le conflft arabccisra6lien et que setl radares pcwront dif&Anguer sntm 

oawm et effets dans la 
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L’occupation israblienne vise donc à cca;..er les deux objectifs les plus 

inportants du peuple arabe palestinien - le retour des réfugiés deplacés et la 

liberté des Palestiniens ployant &US la domination 6trangBre. Mais au lieu de 

S’efforcer de mettre fin b son occupation de? territoires arabes de façon h 

permettre aux Palestiniens de joui: de ces deux droits naturels, Israël s’est 

engagé sur une voie contraire et tend b consacrer 5~x1 occupation. Il leur dorme Pe 

choix entre l’assimiliation dans les sociét4s dans lesquelles ils se trouvent 

actuellement et l’exil permanent. Aux Arabes ployant 5ous sa domination, il leur a 

donne aussi h choisir antre accepter le fait accompli ou s’en aller. 

Mais les Palestiniens ont le droit d’opter légitimement pour autre chose, h 

sa\roir pour la liberté et le retour. Je crois que le monde entier, y compris le 

Concefl de sécurfti, les appuient dans leur choix. NOUS avons tous le devoir de 

faize en sorte que le peuple palestinien puisse atteindre ce noble objectif et de 

jouir des mêmes droits que les peuples que nous représentons. Je crois que c’est 

uniquement dans ce contexte que l’on peut comprendre la nature des ik&nementr 

sucmnus &ement dans la Rive occidentale et la bande de Gaza et de ceux qui se 

sont produits dans le Golan syrien en de pr&c&entes occasions. De tels &dnents 

se reproduiront dans totcter ces rbgitms, parce que tant que se pwrsuivra 

l*oceupation israélienne des territoires arabes, il y aura une r6rfsbnce arabe 

pour 8% barraosrer de lsmmupatlon et mxs pas pour obtsrrfr des privil.&qe~l ou un 

trait nt huraanitaire souo une telle occupation. Lefi efforta, &mtfnQs i4 oonfker 

a l’ucoup% t fm fSK%$lfen un e6vstah 0 ut hummitaire en ttwuqut3nt diverses 

inifaxat iv%0 et 
ur rQsiot%r. A oola 

i la luttc au 
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de l’occupation, tout cousoe les politiques et l’oppression israiliennes ccmstituent 

d’abord le myen de consacrer l’occupation et visent ensuite a riposter B la 

résistance 16git fme. 

NOUS nous rendms tous compte que les actes de rhpressfon ccmis par Israël ne 

font qu’engtr!drtr des actes de violence et de résistance de la part des Arabes, 

parce que la r&prtssion txercb par Israël crh un sftuat ion psycholcqiqut 

difffcile et une tansion politique chez les Palestiniens. Si les Palestiniens 

Cprouvtnt des sent imtnts de haine, de rejet et de vengeance, eUest en raison des 

raauvais traitements, des actes d’agressfon et de l’injustice que leur fait subir 

Israël. 

Qu’est-ce qu’Israël attend d’atudiants palcstinitns qui voient l’un des leurs 

tomber sous les balles des soldats israiliens? Que veut IsraiQ des fils des 

territoitts occupés qui escortent les fudrailles de leur martyr - ou de plusieurs 

martyrs - chaque jour? lerai s’attend-il A les voir jeter des fleurs aux soldats 

dwoccupation a la place de pierres et de cocktails Malotov? Durant l’ocarpation 

nazie en Prame, les mehbtes de la risistance française ont-ils eu une attitude 

diffkrente de l’attitude actuelle du peuple palestinien? Lts r6sistents adrfcxsins 

se sont-ils umduits diff6reument3 Les Palestiniens sont all&e jusqu’A adopter la 

rbistance passive et non violente pratiqube par Gandhi, raie en vain. 
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Tels sont les 61&ments de la situation explosive qui rhqne dans les 

territoires arabes occup&s : une occupation isra&lienne abominable, qui a errfl2mmC 

les sentiments nationaux des Palestiniens; une politique cruelle et illbale; une 

d6tCriaation des conditions sociales et Cconomiquw. A cila, s'ajoutent 

l'arrogance d'Israël et son mhpris des rdalit&a et des dangers de l'occupation. 

Sans phrler de l'arm&e d’occupation qui utilise les myens les plus perfectionnés 

et les plut odieux dlogpression; dts colons qui vftnntnt dt touttn lts rljqims du 

mOndt tn vertu d'ucwrds et dt transactions douteux; dts politiciens qui tssaitnt 

dt st surpasser dans l*extrCmisme, en déversant ats sloqans d’hCq&nonie et 

d’expansionnisme. Tous poursuivent un jeu infernal dont la cible tst le peuple 

arabe palestinien de la Rive cccfdtntale et de Gaza. 

Les Paltstiniens des ttrri tdrts occup&s sont les ténrz+ins de la confiscation 

dt leurs terres8 de la dbnolitim de leurs foyers; de l’exploitation odieuse de 

lSUr6 reosoutcee; ils voient leurs enfants blesds, eqxieonnis et assassinés; leur 

liberte disparattre; leur digniti dpris&e. Ils sont conscients de la menace 

iminente qui *se sur lcntr avenirg ifs n'entrevoient pas la moindre lueur 

d~espofr. 

Pour daglfr contre tout cela, ils pessent Ih 1’ar.tfa-n. Ca r6sistance se 

justifie cl%n point de Vue 1~ota1, juridique et plitique. Les Palestiniena des 

rftolree 00aup8s n'ont ~61 b8ooL aQierti4 pau&s aa l*axtAriesurg 1 nmbf les 

exietent 0 l~int~rieuo~ Zgetc3a thon dieu- ut la brutale polttfque dtapprteefon 

63capatfm ut h 

tepp~~~r~5 que il 

attdkti35 au 
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Le PREXIDENT (interprétation du russe) : Je rerœrcie le reprisentant de 

la Jordanie des paroles aimables qu’il m’a adress&es. 

J’avais l’intention de lever la séance apris la dklaration du reprhentant de 

la Jocyanie, mais le représentant d’Israël a demandé h exercer son droit de 

réponse. .le l’invite par consdquent h prctirc place & la table du Conseil et à 

fa ire aa déclaration. 

M. NETANYAHU (Israël) (intcrprhtation de l’anglais) : Encore une fois, il 

est prés de 20 heures et le Conseil vient de passer une longue heurt dans un dCbat 

- si nous pouvons l’appeler ainsi - truff6 de ja:qon, eqxtint de rhétorique et 

dénué de faits. Xl. se poursuivra demain, le jour suivant peut-être; car l'idhe 

c’est de faire durer. Tout comme l”ic%t, ici, est de faire durer la rhunion de cet 

organe pour permettre des attaques politiques contre mon paya, cette ld&e 

s’assortissant sur le terrain d’appls b la poursuite de la violence lb-bas; on 

poursuit :a violence l&bas; on poursuit le5 attaque5 ici; i?ee Irttaquto politiques, 

des attaques physiques, les unes alimntant les autres, pur faire perdre du temps 

B cet organe, temps qui devrait 8tre consacr6 h d’autre8 questions. 

Ce aoit, cet objectif nous a Bt6 r&Ql&, en tout ca5 ici. E’obj%ctif nkest 

pét5 de discuter d’évknements rkente; l’objectif est de profiter de la cobwomtion 

du Cor’mefl pour lancer une attaque :mlitique g&n&rat contre 1m1 fondations 

de l’Etet juif, pour Le traiter d’“ill itîmea, de *swiste*, de ‘fami8tea etc.. 

élans, bien sûr, garsler de44 faits - les faite wmt sans int6sk 
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éqaltment pour but de modifier, d’éliminer toutes les connotations juives, qu’tllt5 

soient historiques ou actuelles, en conwnençant par la suppression du nom, puis, 

avec l’occupation et l’annexion, en &liminant les comnunaut65 juives qui vivaient 

lh, h Hébron par exemple, depuis des temps irm&nr>riaux - et, bien sûr, en 

dkruisant d’autres villes et villages juifs en Judée Samarie. 

Ils ont conquis, ils ont chanqa le nom, mais il y a une chose qu’ils n’ont pas 

faite - et personne ne l’a faitt - ils n’ont pas dit un mot, ni A l'époqut, ni b 

aucun monmnt au cours de ces 19 ann’ os, du nat ionalismt palestinien, des 

frustrations, du dCstspoir de la jeunesse. 11s u’ont pas parle d’unt nation 

palestinienne parce qu’tlle n’existait pas alors. Mais d’autres sourcts de 

troubles et de perturbations existaient du ttmps de l’annexion dt la 

JudbSamar i c. Le reprksentant de la Jordanie a par16 de la brutalité, dos 

assassinats et de l’cppressfon; je voudrais lui rappeler ctrtains incidents qui ont 

eu lieu au cours des 19 ans du r&gime jordanien. 

Par exwsple, en octobre 1954, d’aptb un coaPouniqu& du 26 octobre 1954 de 

Radio Beyrouth, des Qmutecl et des manifestations se produisent A Jenin, A 

Naplouse, h Ramallah et A Jkusalem; l’amb intervient; un &tat d*urgmce est 

c%clas69 un cmmiuniqu6 officiel annonce 14 tl~~rts, dont l0 A Amen, et 117 blsosQs, 

mais les médias dklatent qu’il y a eu 90 morts. 

Puis, en avril 1957, le Roi Hurmin pa i l’actimt d hwtee ayant &clat& 

h Jlrural et & llah, dee sources d’urqenm emt instau~ r9 un aouvrrs-feu eet 

d i JSrusmlem et i Rawallab; 1 journaux mmt fedat te5 cmmeils raurricrfparoa 

, de aaplowe, de Tulkr et di Jenin 

aPmstati0ns maemives, dmt l.69 prsfe 

nt du Al-Ddfa du ji9 avril 1959. 
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Ce qui suit est tire de Al-Nahar : 24 avril 1963, b JCrusalem, 11 morts, 

150 blessés, dont 17 dcolières; b Ramallah, un mort, 35 blessCs; ii Jenin et h 

Trbid, 12 blessés, 120 arrestations pol.itiques. 

Le 22 novent3re 1966, selon Reuters et Al-Goumhuriya : 200 kuc?iants barricadas 

dans une École ont lancé des pierres sur la police qui a utilise des qaz 

lacrynKq&nes Pour les disperser. Généra lement, la police n’utilise pas de gaz 

lacrymogènes. Selon Al-Goumhuriya à nouveau : swrnifestations a Naplouse et a 

Hébron. Le 19, la police tire sur les manifestants. Le 20, des tanks sont 

utilisés Pour calmer les manifestants à Naplouse et h HCbron. on compte quelque 

50 morts et blessés h Naplouec et d’autres morts encore lors de l’cnterrcnrnt. 

Aucune mention du nationalisme palestinien. a~ ne trouve pas un seul mot 

lb-dessus. Aucune allusion au decouragenrent de la jeunesse palestinienne. 

Personne n’entendra un mot h ce sujet. Rien sur la cessation de l*occupation 

illbqale; Mais, par contre, on nous parle des moyens de “restaurer leordre” 

qu’fsraël ne songerait jamais i Utiliser. Nous n’avons jamais tir6 & bout portant 

avec des mitraillettes Erowninq de 5 mm sur la foule. Nous n’avons jamais amni de 

chars B l*entr&e de camps de r&fugf& pour rbdu ire ceux-ci en ruines. Nous ne le 

fsriats pas et nous ne le faisons pas parce que si nuus le faisions ce eerait le 

nombre de morts que nous aurions. 

La l&glcR jordanienne n’avait plus awxme retenuej Bile n’hboitait pas a 

uttlioer des ar s dee balles en oe0utohouC. RIla 

n*aveit par l’ordre de tirer uniqu ne si elle Qtait en dangm. Non, erlle ouvrait 

le! hu, tout si Aurs i, reccvofr 
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innocents. Et les ger.% qui ont manifest6 contre la r6pression du régime syrien 

dans la ville de Hamah? Que s’est-il pas%&? Xl y a eu 10 000 morts. Il a par16 

du mépris des traditions, mais a omis de mntionner les mosqubes de Hamah - dont 

certaines trés ancienne% -, qui ont étC complétement détruites par l’artillerie 

syrienne . 11 a parlé du musellement de la presse libre. Je suppose qu’il se 

réfere h la presse libre de Damas. 

Mais, ce gui est plus intéressant encore, c’est qu’i 1 a parlé des réginPs 

racistes, comparant Israël aux nazis. Il a dit : “NOUS sommes tous conscients des 

crises odieux contre 1’humanitC camnis par les nazis’. En effet, vous devez 

l’être, Monsieur, car vous avez dans votre capicsle le plus cil&bre criminel nazi, 

Alois !3uehler, l’adjoint d’Efchmam. Il a l’audace de parler tita nazis. Certes, 

il en parle en connaissance de cause. M. Buehler est protéq& p-r le PrCsfdent de 

son pays et par le fr&re de ce dernier. il leur enseigne les techniques de 

contrôle des foules et les fait b&n&ficier de sa lonque expkfence. 

Et puis, nou8 avona entendu le reprbsentant de l%gypte. Je dois dire que 

j’ai Bté troubU d*entendre ,Y! repr&entant qui connatt l’histoire de la barMe de 

Gaza. Je ne voudrais pas abuser du temps du Cormeil, mals si cela devanaft 

n&mwaire, je dkrfrais une autre fois ce qui s’est pa55d dans la bande de Gaza 

avant la guerre de5 Six jcure, lar5qufeP1e 6tait tmcore sous domination Égyptienne, 

avant que l%m parle de nationali palerstinien, de dbasepir, de teclmiques db 

cxmt&??.e deas foula@ a1@?lq4hw par Les Porcrso ~ypthwmee, uteo, du ~Q@=co, 

du chaw. Quoi qu’il m mit, je n’entteprendrai pae de parler des 

f 1963 ae5khmt & rsa prsduite mi 
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Mais je ne souhaite pas entrer dans une longue discussion A propos du 

conf 1 it. Si j’en ai parlC, c’est seulement parce que, dans ces d&clafations, on 

s’en prend h mn pays pour tenter d’ouvrir un large front politique afin de 

l’attaquer. Cela ne nous fntbresse pas. Ce que nous voulons c’est d'essayer de 

voir les faits et d’expliquer ce qui se passe. Personne ici n'a parlb des faits. 

J’essaierai donc de le faire brièvemnt. 

Les incidents auxquels nous assistons maintenant ont comnencé il y a quelques 

jours. Ils ont étt5 exagérés grbe éb une campagne soigneusement orchcstrhe. 11 y a 

eu deux incidents irrportants. Le premier s'est poduit le 9 décembre. Je veux 
parler du meurtre de Schlano Saker , qui a Ct6 poignarda alors qu'il faisait ses 

courses dans un marcha arabe, par un menk~re du qrow 417, Cquipe de gardes du 

corps personnels de Yasser Arafat qut a revendiqu8 - c'est le mot - Cette 

opération. Le 10 décembre, le lendemain du meurtre de Saker, il y a eu un accident 

de la circulation h Jamabilya, pr&s de Gaza, qui a provoqui la mort de quatre 

p ssants arabes. Le jour de cet accident de la circulation, Al-Fajt, journal 

pro-OLP de J&tusslem - un journal qui n'existait pas avant 1967, soit dit on 

passant - a dit de l’accident : 'Ce fut r4 une attaque intentionnelle st 

délib&rbe.” Et tous les organes de l@OLP ont r&andu la facsse rrOuVelle, & savoir 

que l’accident avait &A caus&, non pas ueulemnt par dee Juifs qui voulaient 

vertgel: la mort de Baker, mis par la fibre de Saker qui conduisait le camion Quand 

il est entti dans la foule. IatureUement, cela est abmrde. S 1 y a ckmc eu 

tentative B&ila&~ d8&&uwffer 1~ eapritb, pur orber des troublea, tandia le 

tm jour hrafat, A la radio, uk Bagdadr exhortait la 

lotion arabe l i 1’ atr une 1 dont 6s msviendratt leann 

III Bbu k%arif, f8un d 11e~rs d’Arrt8ts allant j 

oeraié %n 
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Le 11 d&cembre, aprbs ces exhortations, il y a eu des troubles à Jabaliya et, 

le 12 dbcthrt, & Ballata et Kalandia. 

J’ai dit vendredi dernier que ritn de ckla na fut spontand et qu'il y avait eu 

des ttntat ivts faites pour organiser en novembre des bmtutts qui ont ht4 amp1 ifiées 

wr ces Çvhtmnts. J’ai ment ion& quelques dates en novembre, mais pas toutes : 

2 novttirt, la Dtclaration Balfour; 8 novembre, le Sommtt d’Anman; 19 novembre, le 

dfxitm anniversaire de la visite dt Sadate h Jtrusaltm; 11 décembre, le vingtibm 

anniversaire de la fondation du Front populaire pour la litiration de la Palestine 

(PFLP) z 12 dtceere, la fin du dtbat des Nations Unies sur la question du 

~ytn-Oritnt; et le Ier janvier, jour anniversaire de la fondation du Fatah. 

Toutes ces dates colncident, et elles coïncident camtt on peut le constater nar la 

courbe de la violence qui se dhclenche par anticipation et par exhortation, par 

incitation d&lib6r&t et exhortation d/lib&&s aux environs de ceS dates. Voilh ce 

a quoi nous assistons présentement, a cette diffgrence prh qu’ils ont pt utiliser 

cet accident malheureux et le meurtre de Bhl.ato Saker, meurtre que l*OLP elle-même 

avait comis, pour fntensîfitr cette violence. 

Je voudrais sinplwnt aberire ici une htutt typique car il est inportant dt 

cmprmdrt c nt elle jclrste. me &nwte typfque se produit loreque dee 

&Xdfant5 SQ rM%%csnt i 1t6cola ou quittmt :‘&eole aprbs les COU~S. Noua 8vonB eu 

bas c%Bntaims %‘iRtzi%tBnts o# %es h s l?Mmqu 6% ltC%l? ph/trtnt danr une &coIe 

CIai Çill6r8 - c'est leur habitude tYt611e~ dans les buoles 88 Ptllae et non dans les 

si ils entrsnt, s eu 8'autr~s orRI ils 

hlf f%lhS %4lRS h rU4Bj i%S l6tWWt pbétm4 Bmr l%O Ogurs d’$esXe. 
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M. Netanyahu (Tsraël) 

leurs masques; il y a maintenant une foule, donc plus de problhne. 115 incitent, 

ils forcent, ils enflamment et ensuite ils présentent tout cela ici. 

La façon de présenter tout cela ici est d’orchestrer une campagne de 

propagatie. Et, bien sk, la convocation du Conseil de s&zuri té est le début du 

cycle que j’ai décrit : violence, dabat politique; violence, débat politique; pour 

que cela dure aussi longtemps que possible. 

Ils font la 116x5 choee avec les mitaux. J’ai dit vendredi que l’allégation 

selon laquelle nos forces bloquent les hôpitaux est un mensonge pur et simple. 

C’est un mensonge pur et simple , nais il serait intaressant de savoir qui bloque 

les entr6es des hapitaux. Ce sont ceux-lb mêmes qui organisent les 

m3nifestations. Ile enpêchent les forces israéliennes d’ouvrir les hôpitaux. Si 

vous essayez d’ouvrir les hapftaux, ils lancent des pierres et des cocktail6 

Molotov pour eq$cher tout traitement &dical. 11s e@chent tout accés aux 

hi3pitaux et disent ensuite que nous bloquons les entrees. Comme je l’ai dit, noue 

avons pu rQtablir l*acc&s aux h&pLtaux locaux et ar&ener tout blessé aux h&pitaux 

rgproch6e d’aahkalon et de Beersheba. 

115 utilisent encore une autre tactique : le vol des cadavres. Les cadavres 

6ont trbs utiles. 11~s scmt des plus util pour enflammr le5 foules. 115 vont 

Bana don5 155 itaux et ils volent de5 eadavrse. Des familles nous ont lancé des 

oppial6. BU~S nous ont dit 93 g il VOUS gala&, arraahm cmz d IPles %es 

t n&xmmîrecP ur %klenaher % 
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M. Netanyahu (Israël) 

ces modifications *comnétique8”, parce que nous avons pour but la paix et un 

rSqlment pacifique. Ce n’est pas lb le but de ceux qui oroaniaent, orchestrent et 

incitent, même en ce conseil. Il y a un principe dont nous discutons ici, celui du 

droit de chaque gowernement - milita ire ou civi 1 - d’administrer un territoire et 

de faiic! en sorte que r8gnt l’ordre public pour la sécurité de tous. voila un 

w!ncipe qui, je crois, est reconnu ici par presque tous les représentants 

honrrêtes _ C’est un princfpe qui a 4th énoncé ici par quelqu’un qui s’y connaît. 

Il 0 dit : “C’est notre devoir de prendre certair?s mesures pour ritablir l’ordre, 

pour préserver la vie de tous les citoyens, leurs moyens de subsistance et leurs 

bians”. Ce n’est pas lb une citation des chefs du Gouvernement iers&lien ou de 

leur representant en cette salle. C’est une citation de nul autre que le Roi 

Huaeein lui-même quf, dans sa biographie rédigée par Peter Snow a dit, h la 

page 222 : ‘C’est un principe dont nous devrions tous nous inspirer. 11 est 

j ustem * Nous 8oaBBes tout 0 fait d’accxxd et pensons que quiconque connaît les 

faite suit que c’est pr&fziar&ment ce que fait Israël. 

Maiar le question est I Que fait le Conseil? Pourquoi l’orqarm suprême des 

Nations Unies - chargi du maintien de Pa paix internationale, de l’art& des 

guerres et %% la solution doas conflits d’une ampleur fnfnraqfnable qui apparaissent 

Bans le mrmde, permuté-il qu’on se serve de lui pour d6former la vkit6 et les buts 

elr il & Ot6 cr4bb. 

(Lnterpr6tatign du ru ntant de la R6Qublfque 

nu a %%%ro%t 
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M. AL-MASRI (République <.xabe syrienne) (interprétation de l’arabe) : Le 

Conseil de s&curité a l’habitude d’entendre des contrevérités en grand nombre, des 

mensonges en plus grard ncxabre encore, ainsi que des tentatives visant in déformer 

les faits. Le Conseil, considér6 camne l’orcane international suprême charqé du 

maintien de la paix et de la sécurité internationales, connaft bien la situation, 

et connaît la v6rité. L’orateur qui m’a pr&z&Id a prétendu qu’il devoilait la 

V&it&; or il n’a fait que débiter des mensonges. 

La situation dans les territoires arabes cccup& est lourde de danqers qui 

mnacent la paix et la S&uri tb5 internationales et qui font peser 1 es plus graves 

menaces. Nul ne peut ignorer que ce danger r&ulte en fait, au premier chef et en 

dernike analyse, de l’occupation ainsf que des mesures de rt$prcssion et de force 

aveuqle Pratiqu&es par les forces de l’occupation contre les habitants des 

ter ri toires arabes cccupk Ce représentant, BMS faire preuve du moindre 

embarras, sans rougir le moins du mOnde , a par16 de son désir de paix. De quelle 

paix parle-t-il donc? La paix sous l~ocoupation, dans le cadre de l’expansion et 

dans Le cadre de mesures qui remettent en mémoire celles adoptke par les nazis au 

cours de la seconde guerre mondiale? Comnent appeLer les massacres dont ont ht6 

t&mfns des villes et d%8 VillageS en territoire paleSti.nien OCCUPE? COm%nt 

appeLer le8 mas5ixm35 de Detr Ysssin, de Kibyfa et Nahalin, ainsi que les massacres 

comnir par les %orces d’occupation is lionnes dane tous las territoires arabes 

~81%nt appler lginvasfon rbare du Liban? CO nt la qualiffasP, ainsi 

uvaqe, iras milliers de tcm 

-on qualifffer autre 

, a au utte r 
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H. Al-Masr! (Rép. arabe syrienne) 

l'application des ntekutes r&essives, fascistes, nazies qui sont adoptées à 

l'encontre du peuple arabe palestinien dans les territoires arabes occupés et en 

Palestine OCCUp&, la r&sistance se poursuivra. C'est une résistance légit fme, 

c'est una résistance que connaît l’histoire dans tous les pays : la résistame face 

à l'occup.-tien et la rhsistance face h l’invasion étrangère. 

Ce reprhsentant qui représente les forces d’occupation fascistes essaie de 

déformer les faits. Pourquoi? Il existe un proverbe qui dit qu’on ne peuL cacher 

le soleil avec la paume de la main. La vériti immuable, incontournable est qu'il 

existe une occupation, il existe une invasion, il existe tout un arsenal de mesures 

réprc5Sive5 mises en place par les forces d'occupation israéliennes. Que 

voulez-vous de plus? A quoi donc s’attendent-ils de la part d’un peuple qUf 

souffre quotidiennement, dans ses maisons, dans ses écoles du fait de ces mesures? 

A quoi- s'attendent-ils donc? L’orateur: nom a inondée de toute une skie de 

nreneongcst il essaie par lb de dissimler la vg,rid; il esaaie de propager un icran 

de fut&. Mais les V&it&e, ccnma je l’ai dit, sont incontournables; elle8 sont 

claires8 elles sont claires pour tout le monde. Il y  a un0 occupation, il y a une 

dispersion, un exil auxquels est soumis le peuple des territoires arabes accuphs. 

Il existe une r6ptesefon, il existe des ~~w%cres, des tueries. De quel droit cc 

tsptkm'ktmt 086 pt&endre que cei~ autotttdjs ont le Aroft d*adOpter certaines 

~WEes pour r6tablir l*ordte publie? Quel ordre public? Et &i, Dans le8 

tek-rftoirre arabes cccu 1 droit les fsscer d’cceuj.W&n r-urent h 

l’adaptfon de eur(blo GSvJfflleap et uvéqss mntraa u rd8tstanQe runtfonel% sous le 

prka6te de pr V%E 1’Qtdm publfCf? P&I arde de l’ordre public dans ces 

terbitehm m let def oralill de ces 
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M. Al-Yssri (Rhp. arabe syrienne) - 

Le Conseil doit adopter les me5ures qui s*imposent. Le Conseil doit adwter 

ces mssures le plus rapidement possible, afin de contraindre ce rbgime raciste et 

faeiste a s'amender et b se retirer Coraplbtement et Bans dblai des territoire8 

arabes occup6s, pour permettre ainsi au peuple plestinim d’exercer sea droits 

imprescriptibles, inaliénables et nationaux. NU1 ne peut justifier l’oXupatiOn= 

Nul ne peut apposer le sceau de la l&gitimit& a ce8 memures. Le Conecfl, organe 

principal chars8 du maintien de la paix et de la s&urit& internationales, n’a Pas 

6ti en mesure jusqu’i prhent d'adapter les mesures qui s’fqxmemt contre ce rCgi= 

expsnsfonniste et colonialiste et de mettre un terme & ses nafaits et aux dangers 

quoi1 fait peser 3uf la peix et la shcurfd internationales. 

Nous ne voulons pas m5ttre a profit Cette tribune pour lancer des CarnpagMS et 

des accusations, comte l’a prétendu l'orateur. Nous utilisons cette tribune pour 

faire connartre la vkit4 au monde, pour dhomer les mesures qui relivent du 

nh-nazisme et qui @ont appliqubes a l’encontre dea Arabes, b l’encontre des 

habitants des territoires arabes occup&e. Wus utilifmns catte tribune uour 

denmnder que soft r6tabli le droit dara peuples oppinh et non pms pour lancer des 

accusations. 
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M. Al-Yasri (Rép. arabe syrienne) 

En rév&lant au konde ces vérith, nous attendons de lrl conmnunauté 

internationale qu’elle adopte la position qui s’impose, la position que lui 

corrrnandent ses responsabilités vis-b-vis de la paix et de la fhcurité 

internationales, afir. de conbattre ce rhgime qui s’est mis hors la loi et qui s’est 

mis en marge de toutes ies valeurs humaines et morales. 

Nous lançons un aop! au Conseil de sécurité pour qu’ il adopte les mesures qui 

s’imposent pour pr.>thgeL ien ‘;:ibitants des ttrrftoires arabes axupés, pour leur 

c.-.cr>rder une protection inwrp.ationa,e contre les agissements barbares cies 

autoritis dtoccupatlcrn isra$Liennuz. 

Je ne voudrais pas m’itendre ;;,~,l~2:,t.:t~e, car le temps du Ccwseil est prkieux, 

je le sais. Mais je répète, que nam aitendons que le Conseil adopte les mesures 

4;u’ inq?o?m la situation afin qup il s’acquitte de ses responsabilités envers le droit 

et la justice. 

Le PRESIDENT (interprkatictn du russe) : Le reprkentant de 

l’Organisation de 1ibb;ation de 11 Palestine a demend$ a exercer son droit de 

dponm, et je lui donne 18 parole. 

W. AL-RIIAQB (Organisation de 1ibhration de La Palestine) [fnterprkation 

dat l’arabe) : S*aurais vewXu aujourd’hui inforwr Le Conseil des ~vhwents qui se 

arork toulie Usnr lser terrikdreo paleetinienrs occu 8 t3e %Xpot4RP en tiafl les 

drimeo cosmis U-bas aaontrs notre peuple. Toutefois, c il se fait tard, naus 

le feront3 u #in, a Pu c?&mbff P6unfcln du con 

detisurlt 9kPRfRS, RU cgeutu UR la rsarl%h?B ~6tMa@l par le c!e4wBiH Q#9 w?kuri~Q gour 

R 1RS e3BPPtimfruu 

fRits* Xl a 
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M. Al-Kfdwa (OLP) 

A cet égard, je voudrais citer le message que Lord Nottingham a adressé le 

7 dbcembre 1987 h Mme Thatcher, le Premier WLn,istre du Royaume-Uni, ail nom d’uns 

d&l&ation de libéraux britanniques qui s*P%t re:: - ,L- en Jordanie et danr les 

ter ri toires occupie. Ce message, qui fait état d,- ‘:. S.‘valuation de cette déléqation 

des raisons de 1s situation dans les territoires x. ,&a, se lit comme suit : 

(L’orateur cite en e..tlnis) -- 

“La dél6gation estime que la nette recrudesce‘lce des host!lités b l’égard 

des forces d'occupation résulte U’e +r@is facteurs : 

Premiéremant, l’augmentation des abus contre lec droits de l’ho,wte par la 

puissance c&upante. 11 rst devenu courant, par exemples de tirer sur des 

persames innocentes. Aucune punition n’est prdvue pour des actes 

d’indiscipline connnis par l’arm6e et il n’y a pas de contrôle apparent. Les 

soldats qui tirent sur des manifestants civils dasarmés ne font l’objet 

d’aucune supervision ni d’aucun chkiment, et cela ask devenu normal. Des 

enfont âgé8 de 12 h 15 ans sont fr&quemment saisis dans les rues et dét+ww? 

pendant des pkfodee allant jusqu’é trois mois, sans avoir la droit de faire 

appel, et souvent sans pouvoir faire savoir qu’ils sont dkenus. 

touent, un ikbec complet en ce qui concerne la recherche d’une 

solution politique ou ati8ïfnfattatfve & 1~occwpartion il1 ah fmdlime. 

u genre d’abuar auxquels Sf9 livrent lee 

ant la crtaeQr colons 

urnitut 
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M. Al-Kidwa (OLP) 

Si la résistance qu'oppose notre peuple h l'occupation israélienne et & la 

politique de force est la cause du rejet de cette occupation, 1'OLP en tst alors 

fière. Si la résistance qu'oppose notre peurle h l'occupation israélienne et b la 

polttique de fer est ic résultat des efforts de 1'OLP et du soutien que notre 

peuple apporte h 1'OLP en tant que son seul représentant légitime, nous en scmmes 

fiers. L'OLP et notre peuple ne cachent pas qu'ils luttent pour exercer leurs 

droits nat: anaux légitimes et pour que cesse l'axupation. 



JR/13 Q’W.2772 
- 61 - 

M. Al-Kidwa (OLP) 

Le représentant d'Israël a halement, comme il le fait chaque fois que la 

question palestinienne est discutée, cherché à détourner l'attention du coeur du 

problème pour la faire porter sur le conflit inter-arabe. Nous n’avons jamais dit 

qu'il n’existait pas de conflits ou de différends arabes. 

Toutefois, nous confirmons que ces problemes et différends sont radicalement 

différents de l'occupation israelienne du sol palest inien. Il y  a occupation 

israélienne. 11 y a pratiques oppressives israeliennes. te droit internationa 1, 

la Charte, la quatrième Convention de Genève et tous les instruments internationaux 

sont violés. 

1,’ identité nationale palestinienne a toujours existb. ~,as aspirations du 

peuple palestinien ont toujours existé et continueront d'exister. 

A ce stade, je voudrais rappeler ce qu'a dit 1'Ambassadeur de Jordanie, à 

savoir que le peuple palestinien ne se satisfera jamais de La domination 

Qtrarrgère. Nous insistons là-dessus. En fait, le peuple palestinien n'acceptera 

jamais aucune domination étranqhre, quelle qu'elle soit. Le peuple paleet'nien 

n’acceptera que l’autorit. pelestififerIne. 

Lc PRESIDENT (interprétation du russe) : ~a prochaine dance du Conseil 

de a6curité coneacrhe 31 l~exattten du psint inscrit i l'ordre du jour aura lieu 

demain, mardi 15 d&cembre 1984, & 16 heures. 

B 20 h 30. 


